
 
Le 02/06/2025 

Association Saône Amaporte  
Compte rendu de l’Assemblée Générale du mardi 20 mai 2025 

 
 

​  Bilan moral 
 
Nous sommes dans la 15ème saison de notre AMAP.  
Nous comptons à ce jour 64 adhérents, soit 4 adhérents de plus que l’an dernier. 
Le nombre d’adhérents a augmenté de 6%, il augmente régulièrement ces dernières années. 
Le contrat d’essai, mis en place à l’initiative de Valériane, a une nouvelle fois porté ses fruits lors 
du forum : 1 personne a ainsi rejoint notre amap. 
 
 

�​ Les producteurs : 
 

Notre AMAP compte 9 producteurs, un de plus qu’en 2023 : 
●​ Les légumes et les fruits d’été avec Fabrice Lhôpital, nouvelle référente : Françoise Martz 

qui remplace Régine Dumont 
●​ Le pain, les pizzas et les biscuits avec Valériane Boyer et Gaëtan Dumourier des 

Epicurieux, référent : Romain Dissaux 
●​ La viande d’agneau, les saucisses, les merguez et les terrines avec Gaëlle Dubuis de la 

Labêle Colline, référente : Elisabeth Guillot 
●​ Les produits laitiers de chèvre avec Anne Labbaye des Alpines Reneimoises, référente : 

Elisabeth Guillot 
●​ Les légumineuses avec M et Mme Desfarges de la Ferme Desfarges, référente : Céline 

Apied 
●​ Les poissons d’élevage et produits de poisson avec la pisciculture Charles Murgat, 

référente : Brigitte Dhainaut 
●​ Le miel avec Laurent Neufcoeur, référente : Françoise Martz 
●​ La volaille : poulet entier ou découpé, pintade, volailles festives et œufs avec Mireille Grillet, 

référente : Céline Apied 
●​ Après le départ de Joseph Fray qui n’a pas renouvelé son contrat pour la dernière saison, 

nous avons conclu un contrat la Ferme Le Carré Vert, d’Yoan Ravet. Il produit du bœuf, de 
la viande hachée et du porc. Nous avons eu 3 livraisons depuis le début de notre 
collaboration, 2 livraisons de bœuf et une de porc, référente : Régine Dumont 
 
En cette période de renouvellement des contrats, un règlement par virement bancaire plutôt 
que des chèques a été évoqué. Il ne convient pas à nos producteurs sauf si le règlement 
est fait en une seule fois. 

 
 
 

�​ Les évènements : 
●​ La ferme Desfarges nous a donné rendez-vous dans ses parcelles le 29 juin. Cela a été 

l’occasion de nous présenter ses cultures et de nous expliquer le long processus jusqu’à la 
mise en sachet des légumineuses. Nous avons ainsi pu découvrir à quoi ressemble un pied 
de pois chiche et un pied de lentilles. Il s’agit de cultures sujettes aux aléas climatiques 
dont les rendements sont relativement faibles voire aléatoires. Nous avons pu goûter les 
lentilles fraîches dont le goût s’apparente à celui du petit pois frais. La visite s’est terminée 
par un sympathique goûter offert par Mme Desfarges. 

●​ Les Compostiers :  
Sur proposition d’Elisabeth et Philippe Rivière, des flyers de notre AMAP ont été remis à 
Leslie des Compostiers début juin. Nous avons ensuite été invités à partager un apéritif 



Rue des Minotières, à l’entrée du Parc de Rancé le 7 septembre. Quelques adhérents 
étaient présents à cet évènement très convivial qui a permis de faire connaissance avec 
cette sympathique association.  

 
●​ Forum des associations : 

SaôneAmaporte était présent au forum des associations le 24 Août 2024. Ce fut l’occasion 
de présenter notre AMAP, nos producteurs et notre organisation. Nous avons eu 9 contacts 
et de signer 3 contrats d’essai qui n’ont abouti à aucune adhésion. 
 

●​ Les Portes Ouvertes : 
Le 8 octobre, nous avons organisé les Portes Ouvertes de notre AMAP durant la 
distribution. Pour animer cet évènement, nous avions une exposition avec les photos des 
exploitations de nos producteurs. Là aussi le contrat d’essai a été proposé à nos visiteurs. Il 
a permis à une famille de rallier notre AMAP.  

 
●​ Anne Labbaye a organisé les Portes ouvertes de son exploitation le 1er mars 2025, après 

la naissance des chevreaux. Quelques familles étaient présentes pour visiter les 
installations et faire connaissance avec le troupeau et l’atelier de transformation, caresser 
le vieil âne et déguster les délicieuses crêpes au lait de chèvre.  

 
Nous remercions vivement les référents produits pour leur investissement. 
Nous sommes toujours à la recherche des volontaires pour s’investir dans notre association, en 
tant que référents pour des nouveaux produits, ou en tant que membre du bureau.  
Toutes les propositions sont les bienvenues. 
 

�​ La Communication :  
Lucie Menu a rejoint le bureau depuis 2 ans. Elle a conçu et mis en service le site internet 
de Saoneamaporte. A noter qu’une personne est venue sur notre stand au forum des 
Associations et a rejoint notre AMAP après avoir consulté notre site. N’hésitez pas à lui 
envoyer de quoi « nourrir » le site quand vous participez à un évènement en lui envoyant 
photos et textes.  

 
Nous vous rappelons que chaque Amapien.ne  est tenu.e d’aider Fabrice à la mise en place ou au 
rangement 2 fois dans l’année ; nous remercions chaleureusement ceux qui le font régulièrement, 
notre association doit son existence à ceux qui s‘impliquent ! 
4 à 5 personnes ont été identifiées par Françoise à l’occasion du renouvellement du contrat de 
Fabrice. Elle les a sensibilisés à l’importance du rangement lors de la remise du nouveau contrat. 
Au total, 9 personnes n’ont jamais rangé ou du moins ne se sont pas inscrits pour le rangement 
sur Clic’ amap. 
 
L’(re)adhésion via Hello Asso, nécessaire pour reconduire les contrats de la nouvelle 
saison est toujours laborieuse. Le jour de l’Assemblée générale, nous avions 39 adhésions. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
●​ Bilan financier    par Sergueï 

 
 



BILAN FINANCIER 24-25​
AMAP SAONE AMAPORTE 
31 mai 2024 au 31 mai 2025 
Mis à jour le 08/05/2025 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



BUDGET PREVISIONNEL 25-26​
AMAP SAONE AMAPORTE 
31 mai 2024 au 31 mai 2025 
Mis à jour le 08/05/2025 

 
 64 adhérents   

 COMPTE COURANT  

 
Situation au 31 mai 

2025 446,40 €  

    

DEPENSES 

Frais de l'AG 2024​
(nourriture / boisson) 

50 

1 071,00 € 

Adhésion réseau AMAP 
2025 (janvier 2025) 

960 

Apéritif nouvelle année 50 

Frais bancaires 1 

Adhésion comité des 
fêtes 

10 

    

RECETTES 
Adhésion 

SaoneAMAPorte 1 088,00 € 
1 089,00 € 

Intérêts 1,00 € 

    

 COMPTE COURANT  

 
Situation au 31 mai 

2026 464,40 €  

    

 BALANCE 18,00 €  
    
    

A noter que le budget prévu pour une galette des rois a été remplacé par un apéritif de début 
d’année. 
 
Les comptes ont été approuvés à l’unanimité. 

 
 



 
●​ Montant de la cotisation 2024 

 
 La cotisation était de 17 € ces dernières années.  
Sur ces 17 €, 15 € sont reversés au réseau AMAP- AURA, et 2 € conservés pour Saoneamaporte. 
Le montant de la cotisation est conservé à 17 € à l’unanimité. 
 

⮚​ Composition du Bureau  
 

•​ Brigitte DHAINAUT : présidente 
•​ Céline APIED : vice-présidente 
•​ Serguei GOREV : trésorier 
•​ Régine DUMONT : secrétaire 
•​ Lucie MENU : responsable communication et informatique  
 
Après consultation, aucune personne ne veut entrer ou quitter le bureau. 
Le bureau est reconduit à l’unanimité pour la nouvelle saison. 
 
 

�​ La parole aux producteurs  
 

�​ Fabrice LHOPITAL (légumes-fruits d’été) :  
Fabrice est installé depuis 31 ans. Il a 3 frères qui ont leurs exploitations. Cela fait maintenant 3 ans 
que son fils travaille avec lui. Il prend de plus en plus de responsabilités. Il a aussi un salarié à 
mi-temps en reconversion.  
La récolte de carottes a subi 30% de perte, à cause de l’humidité. Il envisage de les semer en 
automne. Pour répondre à la demande de diversification des légumes, il nous dit que la récolte de 
fèves est très faible. Il va planter des patates douces.  
Cette année, les contrats légume ont été augmentés de 50 cts, ce qui n’était pas arrivé depuis 
plusieurs années.  

​ Une journée porte ouvertes pourrait avoir lieu chez Fabrice fin septembre, à confirmer. 
 

⮚​ Valériane et Gaétan DUMOURIEZ (pain-brioches-pizzas-farine) :  
Les semis de blé et de tournesol se sont mieux déroulés cette année, il y a eu moins de pluie que 
l’an dernier. Une AMAP, celle de Montluel a été arrêtée. Les produits, y compris le sucré sont 
disponibles dans un magasin de producteurs (Ferme là). Les projets de cette saison sont 
l’habitat de la famille sur place, le développement d’un élevage d’ovins et les fleurs de Bach. 
 
 

⮚​ Les Alpines Reneimoises (fromages et laitages de chèvre) :  
L’année s’est bien déroulée sur l’exploitation. Les contrats se renouvellent correctement.  
Le foin est récolté sur 4 hectares. Les chèvres se portent bien. Différents axes de travail sont en 
cours : 
- renforcer l’immunité du troupeau avec la gemmothérapie, thérapie à base de macérations de 
bourgeons de plantes et l’utilisation d’une litière forestière 
- augmenter la durée de la lactation. 
Anne évoque un problème avec la synthèse des livraisons avec Clic’amap. Le report des livraisons 
comme on le fait avec les livraisons de pain est à voir pour l’an prochain. 

 
 

⮚​ Laurent NEUFCOEUR : BILAN MIEL SAISON 2024-2025 
Les livraisons de miel ne font pas l’objet d’un contrat annuel mais sont basées sur une fréquence 
trimestrielle. Pour la saison 2024-2025, il y a eu des livraisons en septembre, décembre et mars.  
On peut compter 15 adhérents identifiés et récurrents avec un panier annuel moyen de 35 € 
environ. Pour rappel, il faut 400 € de chiffre d’affaires par passage à notre producteur pour 

           amortir son déplacement. Souvent le niveau de commande est en dessous de ce seuil mais 
les ventes sur place permettent d’atteindre ce niveau ou de s’en rapprocher. Pour un 
meilleur fonctionnement, ce serait bien que les ventes sur place « rentrent » dans Clic amap.  



Merci donc de penser à anticiper les commandes. Pour rappel également, Laurent, notre 
producteur, recycle les pots vides donc pensez à les mettre de côté (si possible après avoir enlevé 
les étiquettes) et à les ramener lors des livraisons. 
La livraison de rentrée sera certainement décalée sur octobre plutôt que septembre car les gens 
rapportent souvent du miel de leurs vacances. La livraison de septembre ne les intéresse donc pas 
trop. La date sera plutôt fixée le même jour que les Portes ouvertes de l’Amap début octobre. 
Le 20 mai est la journée mondiale de l’abeille, Laurent a choisi de passer la journée avec elles. Il 
vous transmet ce petit mot : 
« La saison apicole 2024 a été compliquée avec une météo mettant à rude épreuve les abeilles, 
l’apiculteur et la trésorerie de l’exploitation. 
La production annuelle a été faible (2 Tonnes), ce qui l’a contraint d’abandonner un magasin 
collectif de producteurs, pour continuer d’alimenter toute l’année la vente à la miellerie, 4 
marchés ponctuels et 2 AMAP. 
Les ventes sur l’AMAP de Genay sont en légère progression. Le fait de pouvoir choisir ses dates de 
livraison lui permet de se libérer pleinement pour le travail aux ruchers et il trouve toujours d’autres 
choses à faire sur la route le mardi pour amortir son déplacement. Son stock de miel est maintenant 
à zéro mais il lui reste juste assez de miel en pot pour faire le joint avec ses potentielles récoltes 
2025. 
La saison 2025 commence bien sur son exploitation, avec des pertes hivernales modérées (20%) et 
des ruches populeuses et en pleine santé. La météo est pour le moment favorable à la production 
de nectar, les abeilles apprécient et l’apiculteur est plein d’espoir ! 
Merci pour vos sourires et vos achats. » 

 
 

⮚​ Pisciculture Charles MURGAT : 
 Ils sont très satisfaits de notre collaboration. La cadence leur convient, il faut bien maintenir un rythme 
tous les 3 mois. La pisciculture se porte bien, ils font une très belle saison en vivant, grâce aux pluies, 
ce qui permet de continuer à livrer les étangs et les rivières et fait le bonheur des pêcheurs. Cela 
permet de compenser un peu les ventes en frais qui ont légèrement ralenties (au niveau des 
professionnels et des Amaps). Ils sont bien installés dans leurs deux projets de l'année dernière : la 
fumaison et leurs 4 recettes de rillettes de truite, tout cela dans des emballages écoresponsables. 

 
�​ La Ferme Le Carré Vert :  
M.Ravet est satisfait de la façon dont nos contrats se sont déroulés. Il n'a pas dit qu'il y avait peu de 
souscripteurs comme on aurait pu le craindre. Pas de retour des amapiens sur la qualité des produits, 
sinon Sandrine qui trouve les steaks hachés trop salés et Régine qui regrette l’absence de côtes dans 
le colis porc. 
 
⮚​ Mireille Grillet : 
Elle est très satisfaite du contrat : 9 livraisons ont eu lieu, une par mois avec une rupture de décembre 
à février. Cette année, nous aurons la possibilité d’acheter des œufs à chaque livraison. Ne pas oublier 
d’apporter sa boîte à œufs. On n’est pas obligé de commander chaque mois. Pour pallier les 
problèmes d’encaissement des chèques, Céline va regrouper les chèques dans une enveloppe par 
mois et faire un point sur les chèques passés. L’objectif est d’avoir une meilleure gestion des 
encaissements. La qualité de la viande des volailles fait l’unanimité. 
 
�​ La ferme Labêle Colline : 

Le troupeau va bien. Gaëlle reconduit le contrat sans changement de tarif. Elle va essayer de se 
caler sur les autres livraisons de viandes pour éviter aux amapiens d’avoir le congélateur qui 
déborde. 

 
 

�​ La Ferme DESFARGES : 
Dominique et son mari sont en fin de carrière. Leur fille reprend la ferme. La livraison de début juillet 
sera l’occasion pour Dominique de nous présenter sa fille. Dominique accompagnera sa fille 
jusqu’en 2026. 
 
 
 
 



 
.Divers 
 
�​ Le réseau AMAP AURA révise ses statuts  

Régine et moi avons relu le projet des nouveaux statuts et assisté à une visio conférence pour 
expliquer les objectifs de cette révision : 
-Clarifier les valeurs et l’organisation 
-Mettre en évidence le but non lucratif pour répondre à l’attaque du fisc de 2012 qui voulait assujettir 
les contrats à la TVA 
-Permettre aux adhérents donateurs des avantages fiscaux 
-Trouver d’autres financements 
-Se donner la possibilité d’actions en justice. 
Les nouveaux statuts auraient dû être votés en Assemblée Générale extraordinaire le 13 mai.  
L’Assemblée Générale a été reportée suite à des problèmes techniques.  
Nous allons devoir faire un groupe de travail d’ici 2 – 3 ans pour passer en revue les statuts de notre 
AMAP et veiller à ce que les 2 premiers points sont bien abordés.  

 
 

⮚​ La Coopérative pour la Transition écologique a invité notre AMAP à sa fête le 24 mai à Neuville. 
Régine et moi étions sur stand des AMAP pour expliquer notre fonctionnement. Ce sympathique 
évènement a remporté un vrai succès. Les AMAP de Couzon, St Germain, Neuville et Curis étaient 
présentes. Nous avons évoqué la possibilité de nous réunir pour mutualiser nos producteurs et nos 
bonnes pratiques. 
 

 
  


